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Bureau des Pertes-de 1837-38, B. C.
Garderobe de l'Assemblée Législative,

Montréal, 22 Décembre 1845.
VIS PUBLIC est par le présent donné que les Com-
missaires nommés pour s'enquérir des pertes sour-

fartes par les sujets de Sa Majesté, pendant les troubles
du Ba-Canada, en 1837-38, et de celles qui ci provien-
nent et en réaultent, siègnt journellement dalts la Garde-
robe de l'Assemblée Lîlative, an cette Cité, depuis 10
heures A. M., jusqu'à 3 heures P. M.

Toutes les réclamations devront être par écrit et adres-
sées comme cuit : à J. G.BARTHE, Ecuyer, Secrétaire
de la Commission.

Par ordre,
J. G; BARTIIE,

Sec. Com. sur les Pertes.
3!- A âtre inséré deux fois par semeinle dans tous les

journaux publicas du Bas-Canada, jusqu'à nouvel ordre.
Montréal, 5 Janvier 1846.

flepartement des Terres de la Conronne,
Montréal, 18 Décembre 1845.

Â VIS.-Pour âtre vendu, par Encan Public, au Palais
de Justice, à Treis-Itivières; MARDI, le QUATRI-

lME jour d'AOUT, mil-huit-cent quarante-six, à ONZE
heures de l'avant-midi:

La propriété connue sous le nom de FonGEs DE ST.
MAURicE, située sur la Rivière St. iMaurice, District de
Trois Rivières, Bu-Caiiada, comprenant tous les ouvrages
en fer, moulin,, foumaux, meaiso1s, magasins, remises,
etc., et contenant envirun cinquante-cinq acres de terre,
plus ou moins. L'acquéreur pourra avoir le privilège
d'acheter une quantité additioniielle de terrain adjnignait
(a'excédant pas trois cent cinquante acres,) qu'il peut
avoir au prix de sept cholines t six densiers par ocre.

L'acquéreur aura aussi la droit de prendre de la mine de
fer, durant l'espace de cinq années, sur les Terres de la
Couronne, non encore concédées dans les Fiefs St.
Etienne et St. Maurice, coninus conme Terrains des
Forges, lequel droit cessera sur chaque partie des dits fiefs,
du moment que cette partie sera vendue, conceédée, ou
disposée autrement par le gouvernement lequel ne sera
toutefois sujet à aucune indemnité civers l'acquércur,
pour la cessation de ce privilège. Aussi, le droit (non
exclusil) d'acheter de la mine des concessionnaires de la
Couronne, ou autres sur la propriété desqueis les mines
auront été réservées à la Couronne.

Quinie jours sont alloués au présent locataire pour
transporter ailleurs ce qui lui appartient.

Posssession sera donnée le SECOND jour d'OCTO-
BRE, mil-huit-cent quarante-six.

Un quart du prix d'achat sera requis au tama de la
vente, le reste sera payé en trois verseiens égaux, an-
nuels, avec intérêts. Les lettres patentes seront émîîa-
nées, lorsque le payement sera complété.

Des plans de a propriété peuvent âtre vis à ce Bu-
rsau.

D. B. PAPINEAU,
C. T. C.

t? La Ca:ette du Canada est prié de publier cet
avertissement, ainsi que les autres papîiers-nouvelles du
feas-Canada, dans la langue dans laquelle ils sont publiés,
me fois par quisse jours. jusqu'au jour de la vente. Le
prhronicle e GaCette et le Toronto Herald, sont russ
Ciés de l'insérer.

Montréal, 5 Janvier 1846.

A VEDRE A CE BUREAU
E second volume de la EVIUfl (A.

A élégumnert rli.-
Prix los. AUSSI.

Les trois premières livraisons de la REVUE DE
LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE. Prix
chaque Exemplaire, 2 2.-6d.

AVIS.
l E Soussigné profite de cette oeeasion polur informer
Ni les Négrciants de Montréal, qu'il continue à faire

la COMMISSIONsur le Marché de Newv-Yorl; (et aussi
sur ceux de Philadelphie, Boston et Daltimore, où il a des
agents) pour acliatd'Epicricsetde Marchandises Séehe ,
il espére que sa parfaite connaissace de ce marché et sa
ponctualité dans ses transactions mercantiles sauîront lui
mériter la confiance du publie dont il sollicite l'encourage-
mont.

R. DESRIVIERES,

New-York, 6 Janvier 1840. 8, Front Street.

Bureau de l'Adjudant Général de Milice,
Montréal, 6 Janvier, 1846.

ORDRE GENERALE,
ON EXCELLENCE l'administrateur du Gouverne-
ment ayant été informé que plusieurs Officiers de Mi.

liee dont les nominations ont été dûment publiées n'ont
pas encore reçu leur commissions, il lui a pla d'union-
ner aux Officiers commandants des corps de fournir immé-
diatement des listes de tals Officiera amis l'ordre de leur
aenination, spécifiant avec toute la précision possible la
ate de chaque nomination.

Par ordre,
A. GUGY,

Col. et Adjt. Gen.

ALMANACH. DES AFFAIRES.

J. P. PLAMONDON, orat,
reit, encoignure des rues St. Urbain et Dorch.ater.-IG jr.

DR. LEPROHON, '"n.," '

DR. VALLEE No. 59, Gronde lie St. Lau-
, reit, chez Joseph Vallée, dcr.

DR. DORSONNENS, 2d'ortei°g.u-,elhe Eur la 1011
St. Louis, à son encoignure avec la iue Sanguinet.

DR. C. DE BOUCHERVILLE,
No. 23, Iue Sanguinet, Faubourg St. Laurent.

DR. L. BOYER, No.34, Rue St. Denis,
,FaLubo)urgStLaiurent.

DR. PAPINEAU, No. 4 ueCraig-

DR. TAVERNIER, No:2,Grne Rue

J. M LAM THEAvocat, No. 15, RueJ. M. LA MOT HE, ^t. -Vi"°;t.m u

J. C. A. POITRAS, A nNo. 18, Rue

M. S. DAVID, Avcant, N.N a 23,Petite RuaSt.,Jacques. 
_

L. O. LE TOURNEUX,t,4 ̂;n
Etuée au No. 15, Rue St. Vincent.

C. J. COURSOL, ^v°ctCol°" deRes
,St.imieentetSte.Thué-

réec.

W. B.LINDAYIr. Avoeat, No. là, EtueW. B. LINDSAY, -Si°·""Vincnt.

M. LAFRAMBOISE, Avocat. No 3Rua Gabriel,

J. R. BERTHELOT, Avocat, Nu. -Ruce St. Vincent.15

O. BEAUCHEMIN, Reeur, Ne. 25,
près de l'hotel du Canada.

P. LAMOT HE &, .Notaire, No II,

D. E. PAPINEAU, e Rue Notre-Dame:

C. C. SPENARD, Notire, Bureau chez,JH.Jobuin, Eer., coma
des Rues St. Paul et St. Vincent.

LA BANQUE DU PEUPLE
'AVIS.L ES ACTIONNAIRES dans cette Instituîtinn, sont

requis de priyer, au PREMIER de MARS pro-
chain, le TRoistizr. INsTALEMENT, sur le nouveau
capital.

Parbordre des Directeurs,
B. H. LEMOINE,

Caissier.
Bureau deLa LBanque îu Peuple, .

Montréal, 12 .lanvier 18-16. ui.

BEAIUDRY & FRERE,
No. 121, nuE NOrTE-DAiE,O NT coesment un Assortiment tris considéra-

ble des articles suivants, à des prix très Dfais-
tageux:

Couvertes de Laine, grandeur assorties
Flanelles de toutes les couleurs
Draps à Manteaux, de diverses couleurs

do île Castor, île do
on chois d'étofreàPantalon

Plusieurs cents pièces Coton Blanc Américain.
Montréal, 13 Janvier, 18-16.

AVIS AUX AUBERGISTES
Dans la Cité et

11AxLIEUD nDE MONTREAL.
dureau de la paix,
Montréal, 2 Jaivier 1846.

AVIS est par le présent donné, qu'une SESSION
SPECIALE DE ï i PAIX sera tenue pur les

Juges de Paix confermémer.t aux clauses de l'Ordoninnee
2 Vict. chasp, 14, au PALAIE DE JUSTICE, MARDI
le VINGTIEME jour de JANVIER couraint, pour régler
le nombre de certificats à donner Pour obtenir LICENCE
D'AUBERGE dans la Cité et Banlieue de Montréal, et
les personnes ai faveur desquelles tels certificats seront
accordédi,

Toutes demandes pour renouvelier, et pour obtenir de
telles licences devront âtre déposées à ce Bureau avant
le dit 20 -courant. La licence de l'année précédenf
devra aussi âire présentée.

A. M. DELILE,
Greffirrde la Pea.

ETABLISSEMENT CANADIEN
D'HORLOGERIE, DE BIJOUTERIE ET

D'ARTICLES DE FANTAISIE,
TENU PAR

IL LQ 30WH111
BIJOUTIER, No. 80, RUE ST. PAUL,

en face du marche'.
OIVIN oifre ci vente, un assortiment éten-N e du de Bijouterie, l'llorlogerie, etc. qu'il

recommande à l'inspection des Dames et Messieurs de la
ville et de la campagne.

il comprend: Montres île Dames et Messieurs, ci Or
et Cin Argent, du goût le plus nouveau et de pmagière
qualité.

Chaînes en or françaises et anglaises.
Tabatières d'nrgenît, de dames etmessieurs.
Pendant d'oreilles.
Epiegles. épinglettes de corail et Cornaline, etc. tie.
P'eiiulm de porcelaine avec vuses à fleurs completa,

formant la plus élégante garniture de corniche.
Lunettes ci or, urgent et acier à verres concaves, cnn-

vexes, et colorées; aussi toute espècé do verres de lu-
nettes.

Une jolie collection, pour les amateurs de Cannes,
Cravaches, Fouets, menté en argent et en ivoire ; ainsi
qu'un assortiment de cueillères, et de fourchettes eni ar-
gent, qui sont aussi confectionnées à ordres selon les
goûts.

M. B. se charge dc réparations de pendules et de mon-
tres simile et compliquées, franîçaises et anglaises, ainsi
que de toute espèce de bijoux, qui sercrt exécutées avec
soin et promptitude.

Montréal, 6 Janvier, 1846.

A VENDRE.
Aur Bureaux dela Rime Conadenne.

A lcture de l'Ronb. A. N. MoRre, délivrée devsat
,,Nl gsTur CANAnEN, le 18 Décenbre, 1845.-

sur" l'Educaticn Eléimentaire dans la Bas-Caindai ce
qule est et ce qu'elle devrait aire.,'

Prix de la Brochure. 15 sous.

N demande infor-
mation sur un in-

éiidu, ayant nom
W àJusEPlul GU,

aitrebis de laParoisse de St. Valentin, parti, il y a en-
viroi neuf ans, pour les Etats-Unis. On n'en a pas en-
tendu parler depuis. MM. Les Curés, ou autres, qui
pourraient donner quelqu'infornatinî sur cet homme, rua-
draient un grand service à sa ramille.

Sadresser au Bureau de la Revue Canadiene. -
Montréal, 15 novembre, 1845.

Conditions
ET PRIX DE L'ABONNEMîIENT.

La REVUE CANADIENNE Parait les MARDI et
VENDItEDI matin. Chaque No. contient huit pages de
matière formantseize pages par cenaine : deux volunîes
par an.
- A part du journal semi-hebdomadaire, nous publions
une Revue mensuelle : l'ALBUI LITTERAIRE ET
MUSICAL de la REVUE CANADIENNE, L'Album
contient 32 pages de matiére historique, littéraire, etc.-
et au moins quatre pages de musique par mois.

Abonnement nu iJournal memi-lebdo-
nulaire seul - - - - - - - - £1 0 0

Abonnement à l'Albuni Mensuel, Lit-
. téraire et Musical, seul - - - - 1 0 0

Aux deux publications réunies - - - 1 10 0

Coiniie on petit le voir on fait une grande dé-
ductiot à ceux qui prennent les deux ; ces per-
sonnes AoireOnt pour DIX CIIELINS seul men, à
peu près CiNQ CENTS grandes pages de tiltCLa-
turc, etC., et CINQUANTE pages île Musique par
an. La musique seule vaudra dans les faniillcs,
le prix d ol'nbuianerient ties deux puîblications.

Nos conditions de souscription sont: pour les
villes, de payer l'abonnement A PREIIERE D5E-
TmANDE, et pour la compagne INVARIABLEME.NT
D'AVANCE.

Toutes lettres, communications, ete... doireut âtre adres-
sées, (siranehies) aux Bureaux de la Revue Canadieoine,
No. 15, rue St. Vincent, porte voisine de la l inerve,

La grande cireulation de la itEvuE CANAIrENosE, en
fait uin excellent centre de Publicité, pour le comssierce et
toutes les branches d'indutries.

PRIX DES ANNONCES.
Six lignes et au-dessous, Première linsertion...........2s.6d.
Dix lignes et au-dessous, Première Insertion...........3sAd.
Au-dessus, par lignes...................... 4h.

Toute isertion subséquente, le quart du prix.
On romspose pour les annonces considérables et penna-

ieiites.
LOUIS 0. LE TOURNEUX,

Rédacteur en Chef et .Propriélaire.

IMPRIMERIE DE LA REVUE CANADIENNE.


